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SssSAu préalable les élus FO-DGFIP974
dénoncent la fusion possible des CTL et
des CHS-CT à l’instar du privé au sein
du CSE (Conseil social économique).

En effet, cette nouvelle instance
n’aurait pour objet que le con

COMPTE-RENDU CHSCT DU 28/10/2019 

Les  trois  directions  étaient  représentées,  Directeur  INSEE,  Directeur  DRFIP et  Directeur
Douane.
Pour ce qui concerne les questions liées à la  DRFIP. Les 3 organisations syndicales  étaient
présentes :
Pour les représentants de personnel "DRFIP" : CGT (3)   FO (3)    Solidaire  (6)
 
FO lit sa liminaire (en PJ) mettant l'accent sur les risques psycho-sociaux qui s'accroissent.
Nous ne sommes d'ailleurs pas la seule OS à souligner les gestes de désespoir qui arrivent
parfois dans les services des Finances.  Notre administration est particulièrement  touchée
par ces drames, même si elle ne rend aucune statistique. Tout cela est triste et révoltant.
La sempiternelle question de géographie revisitée est  abordée. La DRFiP rappelle qu'elle a
« informé » les OS début août du projet. 
FO   avait  fait  le  choix  de  refuser  cette  invitation sachant  que  cette  réunion  n'était  qu'une
mascarade destinée à faire oublier le couac de la mise en ligne des cartes des départements
outre  mer.  Le DRFiP affirme aujourd'hui  qu'aucune  trésorerie  ne  fermera.  On joue sur  les
mots...Le dialogue social fait du rase-moquette !

Le sujet principal de l’ordre du jour :
POINT SUR LE PROJET DE DEMENAGEMENT DE LA TRESORERIE DU CHU

La direction,  comme souvent,  n'associe pas assez  les  agents  à  ses projets.  Les agents  sont
consultés en fin de calendrier. La DGFiP va parfois très (trop) vite, ...mais malheureusement
jamais pour ce qui concerne la consultation des agents ! Lesquels sont souvent mis devant le
« fait-accompli », un peu trop tardivement.

Hormis  le  projet  de  centraliser le  département  au  Tampon,  de  déménager tous  les  agents,
d'obliger l'usager aux déplacements, de supprimer le numéraire...la Direction ose encore écrire
« Cette évolution est très positive en termes de conditions de vie au travail »
FO  s'interroge... en  quoi  la  dégradation  du  service  public  peut-elle  être  positive  pour  les
conditions de travail ? Comprenne qui pourra.

Pour motiver ces chamboulements, la  Direction ose encore écrire :  «     Les locaux actuels des
deux  sites  qui  sont    vétustes  (voire  dégradés  pour  l'antenne  nord),  assez  inadaptés   et
exigus...     »  FO sera toujours sidéré de lire, à quel point la Direction peut, selon ses intérêts, dire
tout... et son contraire ! Les agents actuellement en poste sur ces sites, reconnus (aujourd'hui..)
inadaptés, vétustes, dégradés, devrait donc être ravis, selon la Direction!

Devant les  nombreuses questions  posées  par  les  OS/Personnels  (et  sans  réponses),  la  CGT
demande la tenue d'un groupe de travail. La Direction propose donc de débattre des questions
d'aménagement ultérieurement sur une prochaine réunion.
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FO rappelle cependant que ces questions d'aménagement sont la principale préoccupation de
cet ordre du jour, et qu'il faut dès AUJOURD'HUI aborder toutes les questions et cibler les
problèmes. 
Pas question de reporter encore les discussions (CF : boycott du 08/10 de CGT et Solidaires).
Le calendrier avance et le déménagement est proche. 

Que dire de l'aménagement de cette nouvelle structure ? 
Faisons une brève analyse... :
Les postes de travail des 2 guichetiers tiennent dans 9 m2 (pour 2!), tandis que les cadres A+
disposent de 20 m2 (chacun).
Les  cadres  A disposent  d'environ  14  m2,  tandis  que  les  bureaux  collectifs  « recette »  et
« dépense » donnent une moyenne de moins de 10 m2 par agent.

Lorsque nous demandons les explications, la Direction nous dit que « traditionnellement » la
DGFIP répartit ainsi ses bureaux. La « tradition » n'a pas que du bon...surtout lorsqu'elle est
prônée par les Directions.
FO rappelle,  un  peu  plus  sérieusement,  que,  ce  faisant,  la  DGFIP  va  à  l'encontre  de  la
NFX35-102 (norme Afnor) qui préconise pour des bureaux individuels une base/agent de 10
m2 contre 15 m2 pour des  bureaux collectifs.  Il  faut  évoluer un peu,  et  se  débarrasser  de
certains concepts dépassés...
FO demande une visite du site dès maintenant comme cela s'était fait pour le réaménagement
du 4ème étage de Malraux. 

Mais nous avons gardé le pire pour la fin de ce compte rendu :

L'aménagement actuellement proposé par la DRFiP oblige tous les agents qui veulent aller aux
toilettes ou en pause, à quitter les services et passer par l'espace public. 

La Direction ose encore répondre à FO que cette nouvelle structure est « adaptée ».
Comment peut-on parler de structure adaptée lorsque, pour ses besoins naturels, chacun des
quelque 30 agents vont devoir passer devant le public ? 
La  « pause  café »  sera  par  ailleurs  gênante  vis-à-vis  du  public  qui  peut  parfois  avoir  des
réactions très disproportionnées. Tout le monde se rappelle que la trésorerie du Tampon a déjà
fait l'objet d’événements très violents par le passé.

La suite du « projet hospitalier» (groupe de travail) est donc prévue le 04/11. 
La pensée du jour : « Le pire dans le pire, c'est l'attente du pire ».
D'ici là, faites nous part de toutes vos éventuelles observations.

FO vous remercie de votre implication à l'amélioration des conditions de travail, d'hygiène et
de sécurité des collègues.

 Vous pouvez contacter vos représentant FO
 pour toutes vos revendications !!

 Vos Délégués FO G.JUSTOME (Titulaire / DRFIP) F. SAMAIN (Suppléante / Douane ) T. FONTAINE
(expert)
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